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ARTICLE 5 OCTIES

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement porté par le groupe Les Démocrates vise à permettre aux exploitants agricoles de 
produire pour nous nourrir. Il ne s’agit certainement donc pas de produire plus avec plus d’eau dans 
une démarche qui nierait la réalité du dérèglement climatique, ni de produire moins avec moins 
d’eau ce qui obèrerait notre capacité à produire pour nous nourrir et nierait le défi de la souveraineté 
alimentaire.

L’enjeu est bien de produire plus avec autant d’eau : la sobriété en eau à l’hectare constitue une 
démarche essentielle. Il ne s’agit ni d’opposer des usages de l’eau ni d’instituer une contrainte pour 
les agriculteurs, mais bien de sanctuariser les ressources en eau et d’inclure les agriculteurs dans les 
efforts généralisés de sobriété. Cette démarche doit s’accompagner d’efforts pour permettre 
d’accompagner la sobriété à l’hectare, notamment en matière de retenues d’eau.

Cet amendement vise donc à supprimer des dispositions contraires à cette démarche introduites en 
commission.


